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LA GESTION DU TOURISME DURABLE DANS L’ESPACE UEMOA : 
ORIENTATIONS POLITIQUES ET ASPECTS INSTITUTIONNELS. 

 

Présentée par : El-Kir Moudachirou BABIO 
                  CTTH/MCAAT 

Grand-Popo le 28 janvier 2016 



 

PRDTOUR  : CONTEXTE, OBJECTIFS  

et COMPOSANTES 
                            

 

CONTEXTE 
 

Politique Commune du Tourisme de l’UEMOA  
 

La Politique Commune du Tourisme a pour objectif  de faire de l’Union un pôle 

majeur de développement touristique en Afrique. Pour ce faire, elle cible 

spécifiquement le développement d’une offre touristique de qualité dans l’espace 

communautaire, et l’amélioration de la visibilité et de la compétitivité des 

destinations de l’UEMOA. La Politique Commune du Tourisme vise aussi la 

création d’un marché régional permettant d’exploiter les synergies qu’offre la 

diversité du potentiel touristique de l’Union. Elle a également pour but d’oeuvrer 

au renforcement des capacités des acteurs du secteur touristique.  
 

Acte additionnel N°/2010/CCEG/UEMOA portant institution de la 
Politique Commune du Tourisme au sein de l’UEMOA. 
 

Décision N°11/2010/CM/UEMOA portant adoption du Programme 
de Développement du Tourisme au sein de l’UEMOA. 
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OBJECTIFS 
 

Global  
Impulser  une dynamique communautaire pour faire de l’espace un pôle 

majeur de développement un pôle majeur de développement touristique en 

Afrique. 

 
Spécifiques 

développer une offre touristique communautaire de qualité ; 

améliorer la visibilité et la compétitivité des destinations touristiques 

de l’UEMOA ; 

créer un marché régional permettant de mieux exploiter les synergies 

qu’offre la diversitédu potentiel touristique de l’Union ; 

renforcer les capacités des acteurs du secteur touristique. 
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COMPOSANTES 
 

          Composante N°1 : Développement de l’offre touristique 
communautaire 

 
Sous-Composantes  

 

Aménagement des sites touristiques et renforcement des 

infrastructures de base ; 

Mise à niveau du parc de réceptifs ; 

Exploitation durable du capital touristique. 
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COMPOSANTES 
 

          Composante N°2 :  Amélioration de la visibilité et d e la 
compétitivité des destinations de l’UEMOA 

 
Sous-Composantes  

 

Promotion du tourisme international récepteur et du tourisme 

intracommunautaire ; 

Financement de l’investissement touristique ; 

Mise à niveau et valorisation des activités de soutien au tourisme. 



 

PRDTOUR  : CONTEXTE, OBJECTIFS  

et COMPOSANTES 
                            

 

 

COMPOSANTES 
 

          Composante N°3 :  Renforcement des capacités des acteurs du 
secteur touristique  

 
Sous-Composantes  

 

Renforcement des Administrations Nationales du Tourisme (ANT) et 

du cadre de concertation des acteurs ; 

Développement de l’offre de formation dans le secteur du tourisme; 

Mise en place d’un système régional d’information sur le tourisme 

dans l’Union. 
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La mise en œuvre du PRDTOUR implique une participation pleine des 

acteurs à tous les niveaux. Deux (2) types de structures assureront la 

coordination des interventions du Programme aux niveaux, national et 

régional. 

 

Le Comité régional de coordination de la mise en œuvre (CRC-
PRDTOUR) 

Le Comité régional de coordination est chargé d’assister la Commission 

dans la coordination, le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du 

Programme au niveau communautaire et regroupera un (1) représentant par 

Etat membre et deux (2) représentants de l’organisation communautaire 

des professionnels du tourisme. La composition, les attributions et le 

fonctionnement du comité régional de coordination de la mise en œuvre du 

PRDTOUR sont définis par Décision de la Commission. 
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Les Comités nationaux de coordination de la mise en œuvre 
(CNC-PRDTOUR) 

Les comités nationaux de coordination sont des structures qui permettront de 

prolonger l’action du CRC-PRDTOUR à l’échelle des Etats membres. Ils assurent 

la coordination et le suivi de l’exécution des activités au niveau des Etats. Chaque 

CNC-PRDTOUR est piloté par le département ministériel en charge du tourisme 

et regroupera en plus un (1) représentant de chacun des départements ministériels 

concernés par la mise en œuvre du Programme régional de développement du 

tourisme. Les CNC-PRDTOUR intégreront également dans chaque Etat deux (2) 

représentants des organisations professionnelles du tourisme et de l’hôtellerie. Les 

coordonnateurs des CNC-PRDTOUR assurent la représentation des Etats au 

niveau du CRCPRDTOUR. La composition, les attributions et le fonctionnement 

des comités nationaux sont fixés par les Etats membres suivant un canevas défini 

par la Commission de l’UEMOA. par Décision de la Commission. 



CNC-PRDTOUR  du BENIN : Composition                             

Président         : le Ministre en charge du Tourisme ou son représentant 

Vice-président : le Ministère en charge du Développement ou son représentant 

1er rapporteur    : Le Directeur de la Programmation et de la Prospective du MCAAT 

2ème rapporteur : Le Directeur du Développement et de la Promotion Touristiques du     

                              MCAAT 

Membres   : - Le Ministre de l’Economie et des Finances ou son représentant ; 

                     - Le Ministre en charge de la Culture ou son représentant ; 

                     - Le Ministre en charge de l’Environnement ou son représentant ; 

                     - Le Ministre en charge des Transports ou son représentant ; 

                     - Le Président de l’Association Nationale des Communes du Bénin ; 

                     - Trois (03) membres des Associations des Professionnels du Tourisme et de       

                        l’Hotellerie.  

Le CNC BENIN dispose d’un Secrétariat Permanent qui est assurée par la 

DPP/MCAAT.  


